
AIDE A LA DÉCLARATION DES REVENUS EN LIGNE.

Ce petit  tutoriel  est  destiné aux contribuables n'ayant  encore jamais déclaré leurs revenus en
ligne.  Les  informations  contenues dans ce document  proviennent  du site  web de la  Direction
Générale des Finances Publiques dont l'adresse est www.impots.gouv.fr

L'administration fiscale a décidé de généraliser la déclaration des revenus en ligne à tous les
contribuables  disposant  d'un accès à Internet  et  dont  le  revenu fiscal  de référence atteint  un
certain montant. Vous êtes concernés par la déclaration en ligne dès 2016 : 

• si vous disposez d'un accès à Internet 
• et si votre revenu fiscal de référence est supérieur à 40.000 Euros. 

Pour faire votre première déclaration en ligne vous aurez besoin d'informations figurant sur votre
déclaration et votre avis d'imposition de 2015 (pour les revenus de 2014). Nous vous suggérons
de les avoir à portée de main avant de commencer.

Où trouver le montant de votre revenu fiscal de référence ?

Note : Le montant du revenu fiscal de référence à partir duquel vous devez déclarer en ligne va être progressivement
réduit jusqu'en 2019. A cette date, tous les contribuables devront faire leur déclaration en ligne.

Jusqu'à présent  vous receviez par  la  poste votre déclaration papier  préremplie.  De la   même
façon, votre déclaration en ligne existe déjà et est également préremplie. Il vous suffit de la vérifier
ou  éventuellement  d'y  apporter  les  corrections  nécessaires  puis  de  la  valider  en  la  signant
électroniquement. Vous recevrez alors un email de confirmation de fin de déclaration qui vous
servira de justificatif auprès de l'administration fiscale.
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Comment accéder à votre déclaration préremplie ?

Pour accéder à votre déclaration préremplie, vous devez vous rendre sur le site de la Direction 
Générale des Finances Publiques puis dans votre espace "Particuliers".

Dans un moteur de recherche tapez : www.impots.gouv.fr
Ceci vous amène sur la page ci-dessous :

Dans le coin "Mon espace" en haut à droite, cliquez sur "Accéder à mes services en ligne / 
Particulier".
Vous pouvez aussi cliquer sur "Je déclare en ligne".
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Ceci ouvre la page suivante :

Pour accéder à votre espace Particulier pour la 1ère fois, vous devez créer un mot de passe. 

Cliquer sur "Créer votre mot de passe". Vous arrivez alors sur la page suivante :

Voyons ou trouver les trois informations qui vous sont demandées ici.
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Ecran accès à l'espace particulier

Ecran création du mot de passe



Ou trouver votre numéro fiscal ?

Ou trouver votre numéro de déclarant en ligne ?
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Votre numéro fiscal figure sur votre avis d'impôts sur le revenu reçu en 2015



Ou trouver votre revenu fiscal de référence ?

Nous avons déjà vu cette information tout au début de ce document. C'est ici.

Avec ces trois informations, 

• numéro fiscal, 

• numéro de déclarant en ligne, 

• revenu fiscal de référence, 

cliquez sur "Valider" 

Vous devez alors choisir un mot de passe et saisir une adresse électronique que l'administration
utilisera pour vous contacter.

Afin de valider la procédure de création de votre mot de passe, vous allez recevoir, dans votre
messagerie, un lien sur lequel vous devrez cliquer.
Dès lors que vous aurez cliqué sur le lien, votre adresse mail et votre mot de passe seront validés.

Notez bien votre mot de passe et l'adresse email que vous avez communiqués, ces informations
vous  seront  indispensables  pour  retourner  sur  votre  espace  "Particulier"  et  pour  vos  futures
déclarations.

En effet, vous ne pourrez plus utiliser la procédure de connexion par saisie des 3 identifiants. Pour
vos futures connections, vous utiliserez votre numéro fiscal et votre mot de passe. (voir écran
accès à l'espace particulier, page 3) 

Votre mot de passe et votre adresse courriel peuvent bien sûr être modifiés à votre convenance en
vous rendant à la rubrique "Mon profil" de votre espace Particulier.

Votre mot de passe étant créé, vous pouvez maintenant accéder à "Mon espace particulier".
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Entrez votre numéro fiscal et le mot de passe que vous venez de créer puis cliquez sur "Valider"
Ceci vous amène sur l'écran suivant :

Cliquez sur "Déclarer / Mes revenus". 
Ceci ouvre la page ci-dessous:
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Cliquez maintenant sur "Commencer".

Vous allez voir apparaître des écrans successifs qui reprennent la présentation de la déclaration
papier. (déclaration principale)

Vous devrez d'abord vérifier et éventuellement, corriger, vos données personnelles, coordonnées,
situation de famille etc..

Puis viendront les pages consacrées aux revenus et charges. Là encore il vous faudra vérifier et
éventuellement corriger les chiffres que l'administration a collectés auprès de votre employeur, de
vos caisses de retraite ou encore de vos établissement financiers.

Vous aurez également la possibilité d'ajouter, à votre déclaration principale, des annexes pour la
déclaration de revenus ou de charges particuliers, ISF etc...

Puis,  votre  déclaration  terminée,  vous  pourrez  en  voir  un  résumé ainsi  qu'une  estimation  du
montant de l'impôt que vous devrez acquitter. C'est sur cette page que vous serez invités à signer
électroniquement votre déclaration en cliquant sur le champ "Signer ma déclaration".

Vous recevrez alors un reçu établissant  que vous avez déposé votre déclaration au jour et  à
l'heure indiqués.

Votre déclaration est terminée. Le Service des Impôts dont vous dépendez vous remercie pour
avoir effectué votre déclaration en ligne.

Remarques :

Vous n'êtes pas tenus de faire votre déclaration en une fois. Vous pouvez vous arrêter à tout
moment,  les  modifications  que  vous  aurez  apportées  à  la  déclaration  préremplie  seront
sauvegardées.

Vous pouvez modifier  votre déclaration autant  de fois que vous le souhaitez,  même après
l'avoir  signée,  dans la mesure ou vous ne dépassez pas la date limite de dépôt  fixée par
l'administration. 

tutoriel déclaration en ligne.odt Page 7


	Où trouver le montant de votre revenu fiscal de référence ?

